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L’an deux mil vingt-trois, le quatorze du mois de décembre à vingt heures se sont réunis à la 
mairie de la Bernardière les membres du Conseil municipal de la Commune de LA 
BERNARDIERE, dûment convoqués le 7 décembre 2023, sous la présidence de Monsieur 
Claude DURAND, Maire de LA BERNARDIERE. 
 
Présents : DURAND Claude, Maire ; DOUILLARD Béatrice, FIGUREAU Luc, GRIFFON Vincent, 
LORIOU Sylvie, adjoints ; BERANGER Thomas, BLOUIN Christelle, CASSERON Samuel, 
CHARRIER Alban, CHASSAGNE Hyacinthe, DOUILLARD Jean-Louis, DOUILLARD Stéphanie, 
FRESNEAU Karine, KEMPF Gérard, LE TRIONNAIRE May-Line, MAUDET Benoit, ROBIN Fanny, 
TIJOU Audrey, conseillers municipaux ; 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : 
 
Absentes représentées : SECHER Isabelle donne pouvoir à LORIOU Sylvie 
 
Le secrétariat a été assuré par : LE TRIONNAIRE May-Line 

 

 

N° 2023/72 

Objet : Plan Local Unique Santé Social appelé Plan Familles et Santé : approbation de la 
convention avec l’Agence Régionale de Santé, la Caisse d’Allocations Familiales, la 
communauté d’agglomération et les communes du territoire 

 
Monsieur le Maire expose que le Plan Familles et Santé est le plan guide de Terres de 
Montaigu encadrant les politiques dans les champs de la santé et de la famille. Le Conseil 
d’agglomération, dans sa séance du 26 septembre 2022, a choisi de construire une stratégie 
globale dans ces domaines en regroupant deux contrats, d’une part, la Convention 
Territoriale Globale (CTG) avec la Caisse d’Allocations Familiales et d’autre part, le Contrat 
Local de Santé (CLS) avec l’Agence Régionale de Santé. La création d’un plan unique permet 
de mieux travailler des actions transversales aux deux contrats, et surtout de développer 
une approche par public et par parcours de vie. Le Plan Familles et Santé 2023-2027 (appelé 
Plan Local Unique Santé et Social par les autorités financeuses) s’inscrit pleinement dans la 
continuité du Plan Jeunesse et Familles 2019-2022 et du Contrat Local de Santé 2017-
2022.    
  
Le Plan Familles et Santé établit une stratégie et des actions à mettre en œuvre, basé sur 
un diagnostic préalablement réalisé. Ce diagnostic, travaillé pendant un an, a recueilli de 
nombreuses données, quantitatives et qualitatives grâce à diverses méthodes. En 
complément de l’analyse de données statistiques élaborée en 2021 (analyse des besoins 
sociaux), une large concertation a été déployée : un questionnaire à destination des 
habitants pour mieux comprendre leurs habitudes de vie et leurs besoins, et des enquêtes et 
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entretiens ciblés avec les acteurs du territoire pour mieux identifier les enjeux et les 
réponses à développer.    
  
Le plan d’actions comprend 37 fiches actions cadres déclinées en 138 fiches actions 
concrètes qui permettent d’appréhender globalement et de manière transversale les besoins 
de chaque public. Il agrège de nouvelles actions ainsi que des actions déjà validées dans le 
cadre d’autres politiques publiques de la collectivité. Ce plan d’actions a été approuvé par 
le Conseil d’agglomération dans sa séance du 13 novembre 2023. Ce contrat doit faire 
l’objet d’une signature conjointe entre l’Agence Régionale de Santé, la Caisse d’Allocations 
Familiales, Terres de Montaigu et les communes du territoire. 
  
Vu le rapport du Plan Familles et Santé présentant le diagnostic et le plan d’actions joint à 
la présente délibération ;   
Vu la convention « Plan Local Unique Santé Social » entre l’Agence Régionale de Santé, la 
Caisse d’Allocations Familiales, Terres de Montaigu et les communes du territoire, jointe à 
la présente délibération ;  
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer avec l’Agence Régionale de Santé, la Caisse 

d’Allocations Familiales et la communauté d’agglomération, le Plan Local Unique Santé 
Social appelé Plan Familles et Santé par la communauté d’agglomération 

 
Décide, 
 
- De transmettre au représentant de l’Etat la présente délibération. 

 
Ainsi fait et délibéré, le 14 décembre 2023. 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme 
 
 

  Le Maire, 
  Claude DURAND. 
  #signature# 
 

 

Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le 
Tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours 
formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :  
 
- date de sa réception en Préfecture du Département de la Vendée, 
- date de sa publication. 
 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant 
l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de recours 
contentieux qui recommencera à courir soit :  

 
- à compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale,  
- deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de 
réponse pendant ce délai. 
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